
 

 

 

 

 

Communiqué de presse 
 

Information relative à une décision de justice 

 
 

 

Cergy, le 30 avril 2025  

 

SPIE prend acte du jugement rendu par le Tribunal Correctionnel de Paris relatif à des allégations de 

corruption d’un fonctionnaire en Indonésie, dans le cadre d’un litige avec un ancien employé de l’activité 

Pétrole-gaz dont le licenciement est intervenu il y a plus de dix ans. Le Tribunal Correctionnel de Paris 

a, en première instance, condamné chacune des filiales SPIE Global Services Energy et SPIE Opérations 

à une amende d’un montant de 1,5 million d’euros. 

 

SPIE conteste fermement les faits reprochés et entend faire appel de cette décision. 

 

Le Groupe a pleinement coopéré avec les autorités judiciaires tout au long de la procédure et réaffirme 

son attachement indéfectible aux principes éthiques les plus stricts dans la conduite de ses activités. 

 

 

À propos de SPIE 
 
SPIE est le leader européen indépendant des services multi-techniques dans les domaines de l’énergie et des 
communications. Les 55 000 collaborateurs du Groupe sont engagés dans la décarbonation de l’économie, en 
faveur de la transition énergétique et d’une transformation numérique responsable. 
 
Le groupe SPIE a réalisé en 2024 un chiffre d’affaires consolidé de 9,9 milliards d’euros et un EBITA consolidé de 
712 millions d’euros 
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